
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN DE SURVEILLANCE DES  

QUOTAS CO2 

 
- ELARGISSEMENT AUTOROUTE A.10 – 

 

PIECE JOINTE N°14 



 

 

1    DESCRIPTION DES COMBUSTIBLES ET DES DIFFERENTES SOURCES          

D’EMISSION SUSCEPTIBLES D’EMETTRE DES GAZ A EFFET DE SERRE 

 

Le projet LE FOLL consiste en l'implantation et l'exploitation temporaire de 
2 centrales d'enrobage à chaud de matériaux routiers sur la commune de 

Saran, dans le cadre du chantier de l'élargissement de l'autoroute A.10 

 
Les deux centrales sont identiques : il s'agit de 2 centrales d'enrobage à 

chaud de marque Ermont, chacune équipée d'un brûleur d'une puissance 
thermique de 19 mégawatts. La puissance thermique cumuler des 2 

centrales sera donc de 38 mégawatts 
 

Ces 2 centrales seront émettrices de gaz à effet de serre via les gaz de 
combustion de leur tambour sécheur respectif, dont le brûleur est alimenté 

au fuel lourd très basse teneur en soufre (moins de 1% en masse). 
L’'alimentation en fuel s'effectue depuis une cuve de 50 M cube pour chaque 

centrale 
 

La combustion du fuel lourd TBTS entraîne, entre autres, l'émission de 
dioxyde de carbone, gaz à effet de serre via des cheminées de hauteur de 

17m pour la centrale présente depuis 2021 et une cheminée de 13m pour 
la deuxième centrale qui sera présente moins de 3 mois. 

 

Les 2 centrales sont prévues pour fonctionner uniquement pendant la durée 
du chantier de rechargement de l'autoroute A.10 soit 3 mois. 
 

2   PLAN DE SURVEILLANCE DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 

 
Le plan de surveillance des émissions de gaz à effet de serre établies par 

spi Batignolles le fol TP et joint à la suite du présent document 
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